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I. PREAMBULE 
 

Il est rappelé que la tenue du débat d’orientation budgétaire (DOB) est obligatoire dans les régions, 

les départements, les communes de plus de 3 500 habitants, leurs établissements publics 

administratifs et les groupements comprenant au moins une commune de plus de 3 500 habitants. 

 En ce qui nous concerne : (Art. L.2312-1, L.2313-1 du CGCT)  

 L’organe délibérant doit ainsi, au cours des deux mois précédant le vote du budget, tenir un débat 

d’orientation budgétaire sur les orientations générales de ce budget. Ce débat qui ne donne pas lieu à 

un vote, a été rendu obligatoire pour associer plus étroitement tous les conseillers au choix du conseil 

municipal. 

Ce débat a pour objet de préparer l’examen du budget. Il participe à l’information des élus et peut 

également jouer un rôle important en direction des habitants. 

Article 107 Loi Notre : 

Outre les informations relatives à la préparation du budget primitif :  

- rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés : Projets 
récurrents, Projets en phase d’étude et Projets à engager et la structure et la gestion de la 
dette. 
  

- Présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs : évolution 
prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations.   
 

Si les textes ne formalisent pas le contenu exact de ce débat, ils prévoient tout de même qu’il contienne 
au minimum des informations sur l’analyse rétrospective et prospective, sur les principaux 
investissements projetés, sur le niveau d’endettement, sur son évolution et enfin sur l’évolution 
envisagée des taux d’imposition. 

 
Le présent document de présentation présente ces différents points pour le débat 2023. 
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II. CONTEXTE GENERAL 

 

a) La situation macro-économique 

 

• Un contexte économique marqué par les crises et les incertitudes 

 

 2018 2019 2020 2021 2022 

Estimation 

2023 

(Prévision) 

Evolution du PIB (en %) 1,9 1.8 - 7,8 6,8 2,6 0,3 

 

 

• En 2023, une inflation prévisionnelle de 6 %, après une année 2022 à 5,9 % 
 

• Une dette de l’Etat Français qui continue de croître pour atteindre 113 % du PIB (prévision fin 
2022) soit 2 917 Milliards €. La dette par habitant est désormais de 43 000 €. 
 

• Une évolution des salaires en 2023 : prévision + 4 % 
 

• Une revalorisation des valeurs locatives 2023 = + 7,1 % (basée sur l’évolution de l’indice des 
prix à la consommation) 

 

B) Le Projet de Loi de finances pour 2023 et les Finances Locales    

• Bouclier tarifaire énergétique ou amortisseur pour limiter l’impact des hausses des prix de 
l’énergie et de l’électricité 
 
 

• Une Dotation Globale de Fonctionnement revalorisée mais non indexée sur l’inflation 
 
 

• Taxe d’habitation 
 

- sur résidences principales : définitivement supprimée pour tous les ménages  
 

- sur résidences secondaires et logements vacants : un décret va étendre le nombre de 
communes autorisées à majorer cette taxe d’habitation, afin de favoriser les locations à l’année 
dans les secteurs tendus. 
 

• Fonds vert : fonds d’accélération écologique pour soutenir les projets de transition écologique 
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III. LA SITUATION FINANCIERE DE LA VILLE DE SAINT-PAIR SUR MER. 
 
Les chiffres comptables ci-après sous réserve des vérifications avec la Trésorerie  
de Granville. 
 
      A ) Budget Principal . 
 

a) Les résultats prévisionnels 2022 
 

 

 
 
 
Sous réserve des vérifications avec la trésorerie, le résultat cumulé prévisionnel de fonctionnement 
serait de l’ordre de 1.675 K€ 
 
Il est à noter qu’il s’agit de résultats cumulés qui incluent les résultats reportés des exercices antérieurs.  
 
Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2022 serait de + 304 K€   
 
Sous réserve des vérifications avec la trésorerie, le résultat cumulé prévisionnel d’investissement serait 
de l’ordre de + 752 K€ (après RAR) . 
Il est à noter qu’il s’agit de résultats cumulés qui incluent les résultats reportés des exercices antérieurs 
ainsi que les restes à réaliser de 2022 sur l’année 2023 pour 351 K€. 
 
Le résultat d’investissement de l’exercice 2022 est de – 444 K€. Il convient de préciser qu’aucun 
virement de la section fonctionnement vers la section investissement n’a été effectué sur l’année 2022. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comptes administratifs  2022 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Résultats reportés 1 370 358,99 1 547 065,49 2 917 424,48

Opérations de l'exercice 2022 6 516 995,16 6 821 472,88 2 421 111,51 1 976 932,63 8 938 106,67 8 798 405,51

Résultats 2021 304 477,72 -444 178,88 -139 701,16

Résultats de Clôture 1 674 836,71 1 102 886,61 2 777 723,32

Reste à réaliser 350 957,00 350 957,00

Résultats définitifs 1 674 836,71 751 929,61 2 426 766,32

Fonctionnement Investissement Ensemble
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b) L’exécution budgétaire rétrospective 2018-2022 

 

 
 
➢ La section de fonctionnement 
 

❖ Les dépenses 
Les dépenses réelles de la section de fonctionnement.  
 

 

-1000 000 € 

- € 

1000 000 € 

2000 000 € 

3000 000 € 

4000 000 € 

5000 000 € 

6000 000 € 

7000 000 € 

8000 000 € 

CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022

Résutats de fonctionnement depuis 2018

Recettes de fonctionnement Dépenses de fonctionnement résultat de ofnctionnement

2 425 478 2 510 628 2 561 250 2 667 382 2 866 311

719 099
712 687 704 741

689 024
707 026190 181 191 465 190 323

171 718
165 341

1 250 986 1 144 366
1 402 141 1 304 734

1 415 841

2018 2019 2020 2021 2022

ÉVOLUTION CHARGES RÉELES DE FONCTIONNEMENT

CHARGES DE PERSONNEL CONTINGENT PARTICIPATION ET SUBVENTIONS

CHARGES FINANCIERES AUTRES CHARGES RÉELLES
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DEPENSES FONCTIONNEMENT CA 2021 BP 2022 CA 2022

2 déficit reporté

11 charges générales 1 268 422,30 2 112 725,49 1 381 510,89

12 charges de personnel 2 667 382,01 2 800 000,00 2 866 310,82

14 atténuation de produits 24 560,00 25 000,00 24 560,00

65 autres charges de gestion courante 664 464,18 708 500,00 682 466,53

66 charges financières 171 718,40 175 000,00 165 340,76

67 charges exceptionnelles 11 751,31 5 000,00 9 769,66

68 Provisions 60 000,00 65 000,00 65 000,00

22 dépenses imprévues 0,00 20 000,00

23 virement à la section d'invest. 0,00 379 744,51

42 Opérations ordre dot amortissements 1 212 021,78 1 350 000,00 1 322 036,53

43 Opérations d'ordre

TOTAL DEPENSES 6 080 319,98 7 640 970,00 6 516 995,19

26,93%

55,87%

13,30%

3,22%

Charges Générales

charges de personnel

autres charges de gestion
courante

charges financières
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L’évolution des charges réelles en 2022 par rapport à 2021 : Elles sont en progression de 326 600 € 
soit + 6,7 % et s’explique de la façon suivante : 
 

Chapitre Evolution  

en montant 

Evolution  

en % 

Commentaires 

11-Charges  

générales 

 + 113 100 € 8.9 Eau et assainissement: + 16 K€ (appels années 
antérieures) 
Carburant : + 11 k€ (+ 53%) 
Alimentation: +  49 K€  
Fournitures petit équipement : + 30 K€ dont 17 
K€ de matériel électrique pour place de 
l’Europe  

        Fourniture de voirie: + 15 K€ dont 10 K€ de                 
peinture sol de voiries 

Au delà de ces variations, certains postes 
restent très élevés comme par exemple les 
frais de télécommunication pour 36 k€, les frais 
de location de bennes pour 47 k€, les contrats 
de prestation de service pour 56 k€ 

12-Charges de  

personnel 

+ 199 000 € + 6,7 % Pour mémoire le taux d’accroissement des 
charges de personnel était de 6.6% en 2017, 
de 4.3% en 2018, de 3.5 % en 2019, de 2 % en 
2020 et de 4 % en 2021. 

65-Autres charges + 18 000 € + 2,7 %  

66-Charges  

financières 

- 6 400 € - 3,7 % Elles baissent compte tenu de l’avancement du 
remboursement des emprunts. 

67-Charges  

Exceptionnelles 

- 2 000 € - 17 %  

 
 
Les dépenses de fonctionnement ne font pas l’objet d’un suivi rigoureux et régulier au fil de l’eau. Il en 
résulte des dépassements de certaines lignes budgétaires sans remise en question des dépenses. 
 
Compte tenu des sommes concernées et des incertitudes nombreuses pesant sur le budget, la mise 
en place d’un suivi régulier et rigoureux est indispensable. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EVOLUTION CHARGES DE PERSONNEL CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022

CHAPITRE 12 2 425 478 € 2 510 628 €     2 561 250 €       2 667 382 €       2 866 311 €       

- REMBOURSEMENT ASSURANCE 81 646 €-      133 252 €-        102 240 €-          81 045 €-            68 686 €-            

- SUBVENTIONS CFA EVS 19 000 €-            

- SUBVENTION EFS 15 000 €-            

Total Net 2 343 832 € 2 377 376 €     2 459 010 €       2 586 338 €       2 763 625 €       

Evolution en % 1,43% 3,43% 5,18% 6,85%
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❖ Les recettes 

 
Les recettes réelles de la section fonctionnement sont en hausse de 933 K€ par rapport à 
l’exercice précédent, soit 16.1 %. Il convient de préciser que l’année a connu des recettes 
exceptionnelles pour presque 300 K€ (droits de mutation en forte hausse, ventes de terrains, 
indemnités suite ventes de terrains sous critères, versement exceptionnel du Trésor Public)  
 
 

 
 
 
 

 
 

Recettes Fonctionnement CA 2021 BP 2022 CA 2022

2 excédent reporté 1 370 358,99

13 atténuation de charges 81 044,50 60 000,00 68 686,13

70 produits des services 351 096,04 327 000,00 365 349,22

73 impôts et taxes 3 778 644,39 4 200 000,00 4 396 538,45

74 dotations et participations 946 736,93 1 000 000,00 1 197 677,71

75 autres produits 557 003,63 550 000,00 567 600,70

76 produits financiers 1,13 5,00 1,13

77 produits exceptionnels 77 502,32 33 000,00 128 888,13

78 reprise provision 29 758,19

42 Opérations ordre quote part de subvention 99 906,23 100 600,00 96 731,41

43 Opérations d'ordre

TOTAL RECETTES 5 921 693,36 7 640 963,99 6 821 472,88

3 327 441 3 419 826
3 923 815 3 778 644

4 396 598

1 624 647 1 669 347
1 163 396

946 737

1 197 679

1 213 927
1 303 210

1 012 213
1 066 646

1 130 524

0

1 000 000

2 000 000

3 000 000

4 000 000

5 000 000

6 000 000

7 000 000

8 000 000

2018 2019 2020 2021 2022

ÉVOLUTION DES RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT

RESSOURCES FISCALES DOTATIONS ET PARTICIPATIONS AUTRES PRODUITS RÉELS
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Chapitre Evolution  

en montant 

Evolution  

en % 

Commentaires 

13-Atténuation 

de charges 

- 12 000 €  les remboursements sur salaires et charges 
sociales en cas d’absence des agents pour maladie 
sont moins importants que l’an passé 

70-Produit des 

services 

+ 14 000 € + 4 % Les activités ALSH, stages tennis, garderie, cantine ont 
repris leur rythme normal. 

73-Impôts et 

taxes 

+ 618 000 € + 16 % Taxes foncières : + 158 000 € ,  
Produit des jeux du Casino : + 345 000 € : le Casino a 
presque retrouvé son activité de 2019, avant COVID 

Droits de mutations : + 76 000 € 

74-Dotation et 

participations 

+ 251 000 € + 26 % Dotations versées par l’Etat : versement exceptionnel 
de 96 000 € 
Participation et subventions (emplois et élections) : + 
40 000 € 

75-Autres 

produits 

+ 10 000 € + 2 % essentiellement constitué par les revenus des 
immeubles reste stable. 

77-Produits 

exceptionnels 

+ 51 000 € + 66 % pénalités dues par certains propriétaires de maisons 
ayant bénéficié de lots sous critères et qui ont revendu 
leur bien. 
Vente des terrains au SMAAG et au SMPGA 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

16,81%

65,38%

17,81%

STRUCTURE DES RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT

AUTRES PRODUITS REELS

IMPOTS ET TAXES

DOTATIONS ET PARTICIPATIONS



 10 

 

Synthèse :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6 171 446 6 287 152 6 166 015
6 392 383 6 306 273

5 803 065

6 724 741

4 269 025
4 552 916 4 550 613 4 524 033

4 809 771 4 808 723
5 129 959

0

1 000 000

2 000 000

3 000 000

4 000 000

5 000 000

6 000 000

7 000 000

8 000 000

ANNEE 2016 ANNEE 2017 ANNEE 2018 ANNEE 2019 ANNEE 2020 ANNEE 2021 ANNEE 2022

EVOLUTION DES RECETTES ET DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Recettes réelles de fonctionnement Dépenses réelles de fonctionnement
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CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT (CAF) : 
 

 
 

 
 

 

 
La formation de l’autofinancement 
 
L’autofinancement représente l’épargne dégagée sur la gestion courante des services et disponible  
pour rembourser l’annuité de la dette et financer les dépenses d’équipement. Cet autofinancement  
est calculé hors effet des résultats antérieurs reportés. On distingue principalement deux niveaux  
d’épargne : 
 

➢ L’épargne ou capacité d’autofinancement (CAF) correspond à l’excédent des recettes  
réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement (hors produit des  
cessions d’actif). Elle permet de couvrir tout ou partie des dépenses réelles  
d’investissement et doit servir en priorité au remboursement du capital des emprunts. 
L’épargne brute doit donc obligatoirement être supérieure au montant du  
remboursement du capital des emprunts. 

 
➢ L’épargne nette est égale à l’épargne brute diminuée du remboursement du capital des  

emprunts. Elle représente la ressource finale dégagée par la collectivité et disponible  
pour investir et ressort à 101 K€ en 2021.  
 

 
 

 
 

 

 

1532 167 € 
1856 233 € 

1496 503 € 

994 342 € 

1594 782 € 

- € 

1000 000 € 

2000 000 € 

3000 000 € 

4000 000 € 

5000 000 € 

6000 000 € 

7000 000 € 

8000 000 € 

CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 Provisoire

Evolution CAF Brute

Recettes réelles de fonctionnement Dépenses réelles de fonctionnement CAF
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➢ La section d’investissement 
 

❖ Les dépenses 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
❖ Les recettes 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT CA 2021 BP 2022 CA 2022

1 déficit reporté

10 dotations

16 emprunt remboursement de capital 852 897,00 845 000,00 842 626,80

20 immobilisations incorporelles 12 451,11 16 500,00 156 214,19

204 subvention d'equipement à verser 1 494 195,23 150 000,00 3 716,36

21 immobilisations 564 094,68 1 501 800,00 1 208 037,33

23 travaux en cours 646 825,37 25 200,00 113 785,42

20 études en cours par opérations 251 800,00

21 travaux enc cours par opérations 98 910,00

23 travaux en cours par operations 0,00 1 475 000,00

20 depenses imprevues 0,00 20 000,00

40 Opérations d'ordre 99 906,23 100 600,00 96 731,41

41 Partrimoniales 0,00

TOTAL DEPENSES 3 670 369,62 4 484 810,00 2 421 111,51

RECETTES  D'INVESTISSEMENT ca 2021 BP 2022 CA 2022

1 excédent reporté 1 547 065,49

10 dotations fonds divers 289 393,22 250 000,00 271 868,67

1068 affectation du resultat

13 subvention d'investissement 16 472,40 500 000,00 381 288,48

15 provisions

16 emprunt et dettes assimillées 551 864,66 403 000,00 1 738,95

24 produits de cessions d'immo 55 000,00

21 Immobilisations en cours

23 avances sur immo en cours

21 virement de la section de fonctionnement 0,00 379 744,51

40 opérations d'ordre amortissements 1 212 021,78 1 350 000,00 1 322 036,53

41 Opérations d'ordre 0,00

TOTAL RECETTES 2 069 752,06 4 484 810,00 1 976 932,63
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a) La dette au 31 décembre 2022 

  
 
➢ Le coût de la dette 
 

ELEMENTS DE SYNTHESE AU 31 / 12 / 2022 

Capital Restant du  9.785K€ ( * ) 

Amortissements Capital ( Net ) 842 K€ 

Intérêts  165 K€ 
 

  ( * ) DONT 3.939 K€ POUR L'EHPAD et 504 K€ pour le terrain du moulin .  
 
➢ structure de la dette  

 
 
Hors prêt réglementé du PLS de l’EHPAD , la dette est constituée à 100 % de taux fixes .  
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IV. LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2023 

 
Il s’agit de présenter les principales orientations qui seront présentées dans le détail au moment du 
vote du budget primitif 2023.  
 
 

A. Le budget principal 
 

a) La section de fonctionnement 
 

Nous avons prévu les dépenses au plus juste afin de maintenir nos charges, dans un esprit de 
continuité de maîtrise. 
Les dépenses de fonctionnement des services sont présentées ci-dessous par Chapitre.  
 

 
 

 
➢ Les frais de fonctionnement des services  

 
Globalement les charges de fonctionnement du BP 2022 (hors réserve) augmentent de 7% par 
rapport au CA 2021. 
 
 
 
Chapitre 011  
Charges Générales  
 

 
Hors réserve nous prévoyons une hausse par rapport au 
comptes administratifs 2022 soit 92 K€. Nous prévoyons 
une inflation des diverses charges notamment des charges 
de fluides (Electricité, Carburant,…) 

 
Chapitre 012 
Frais de personnel 
 

 
En augmentation de 6 % par rapport au budget 2022  soit 
70 K€ du fait du gvt, de la titularisation de personnel et des 
charges sociales supposées en augmentation notamment 
par le versement mobilité. 
Ce budget tient compte également des embauches liées à 
l’ouverture de l’Espace France Service sur une année 
complète 
 
 

Chapitre 65 
Autres charges  
gestion courante 
 

Stable sur l’année par rapport à 2022 

Chapitre 66 
Frais financiers 

En hausse compte de l’avancement du remboursement des 
emprunts. 

Chapitre 042 Dotation aux amortissements en hausse suite aux 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

002 deficit reporté 002 excédent reporté 1 674 836,71 €

011 charges générales 1 464 800,00 € 013 atténuation de charges 60 000,00 €

Réserve 1 056 746,32 €

012 charges de personnel 3 040 000,00 € 70 produits des services 351 000,00 €

014 atténuation de produits 25 000,00 € 73 impots et taxes 4 322 000,00 €

65 autres charges de gestion courante 696 000,00 € 74 dotations et participations 1 044 365,00 €

66 charges financières 202 000,00 € 75 autres produits 550 000,00 €

67 charges exceptionnelles 6 500,00 € 76 produits financiers 5,00 €

68 Provisions 61 000,00 € 78 Reprise provision 5 000,00 €

022 dépenses imprévues 77 produits exceptionnels 45 000,00 €

023 virement à la section d'investissement 313 160,39 €

042 Opération d'ordre dotation aux amortissements 1 300 000,00 € 042 opérations d'ordre quote part de subvention 113 000,00 €

043 Opération d'ordre 043 Opération d'ordre

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 8 165 206,71 TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 8 165 206,71 €

BUDGET VILLE 2023 VILLE SAINT PAIR SUR MER
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investissements des années précédentes et à la valeur 
nette comptable des terrains du moulin qui devraient être 
cédés en 2023.  

 
 
 

 
 

➢ Les Recettes de fonctionnement.  
 
Globalement les recettes de fonctionnement baissent de 2.8 % par rapport au CA 2021, tout en 
ayant une prévision prudente des recettes à venir. 
 
 
Chapitre 013  
Atténuation de charges 

Estimation prudentielle   

Chapitre 70 
Produits et services   

Nous avons prévu un retour à un niveau normal 

Chapitre 73  
Impôts et taxes 

Hausse des recettes fiscales. Nous prévoyons une baisse 
des recettes du casino compte tenu des travaux et avons 
retenu environ 600 K€. Les bases fiscales vont être relevées 
par l’administration d’environ 7 %. 

Chapitre 74 
Dotations  
et participations 

Baisse des dotations et participations suite à un versement 
exceptionnel en 2022 de 96 K€  
 

Chapitre 75 
Autres produits 

Maintien des loyers au niveau de 2022 

Chapitre 76 
Produits financiers 

Sans signification  

  
Chapitre 77 
Produits exceptionnels 

Les produits exceptionnels comprennent les indemnités 
perçues par la municipalité suite à la cession de terrains sous 
critère et par la vente des terrains du moulin. 

Chapitre 42 
Opérations d’ordre 

Il s’agit des travaux en régie et quote-part de subvention 
d’investissement, montant stable 

 
 
NB : La trésorerie n’a pas pu nous donner de simulation 2022 sur les ressources fiscales.  
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Focus sur les recettes du casino et leur évolution 
 
 

 
 

 
 

 
 

b) La section d’investissement  
 

 
 
 

Afin de financer l’ensemble des dépenses d’investissement prévues au BP 2023, nous prévoyons : 
 
➔un virement de la section de fonctionnement vers la section d’investissement pour 313 K€ soit le 
résultat de l’année 2022 
➔un emprunt de 550 K€ pour financer le solde des investissements  
 
 
➢ Les principales dépenses d’investissement prévues au BP 2023 (y compris les reports 2022) :   
 

702 269 € 

783 503 € 791 927 € 803 365 € 

545 096 € 

341 185 € 

720 342 € 

- € 

100 000 € 

200 000 € 

300 000 € 

400 000 € 

500 000 € 

600 000 € 

700 000 € 

800 000 € 

900 000 € 

ANNEE 2016 ANNEE 2017 ANNEE 2018 ANNEE 2019 ANNEE 2020 ANNEE 2021 ANNEE 2022

EVOLUTION DES RECETTES DU CASINO HORS LOYER

DEPENSES D'INVESTISSEMENT RECETTES D'INVESTISSEMENT

001 deficit reporté 001 excédent reporté 1 102 886,61 €

16 emprunt remboursement de capital 1 350 000,00 € 10 dotation fonds divers 230 000,00 €

20 immobilisatons incorporelles 5 000,00 € 1068 affectation du resultat

204 subventions d'équipement à verser 113 000,00 € 13 subventions d'investissement 825 000,00 €

21 immobilisations 418 957,00 € 15 provisions

23 travaux en cours 2 822 090,00 € 16 emprunt et dettes assimilées 551 000,00 €

20 études en cours par opérations

21 travaux en cours par opérations

23 travaux en cours par opérations 024 produits de cession d'immobilisation 500 000,00 €

26 participations 23 Immobilisat° (marché)

020 dépenses imprévues 021 virement de la section de fonctionnement 313 160,39 €

040 Opération d'ordre 113 000,00 € 040 opérations d'ordre amortissement 1 300 000,00 €

041 Opération d'ordre 0,00 € 041 Opération d'ordre 0,00 €

4581 4582

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 4 822 047,00 € TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 4 822 047,00 €
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➢ Recettes d’investissement :  
 

  
Chapitre 10 
Dotation Fonds divers 

160 K€ de FCTVA, cela correspond au remboursement de 
la tva sur les investissements de 2022 et 70 K€ de taxe 
d’aménagement, net de reversement. 

Chapitre 13 
Subv. investissements 

825 K€, il s’agit notamment des subventions prévues pour 
les travaux de la place Marland, de la mairie (DETR et 
CPS) 

Chapitre 040 1 300 K€ (Amortissements) 
 
 
 
 
 
 

c) La fiscalité 

 
Pour 2023, il sera proposé de maintenir les taux de la fiscalité directe locale, il est à noter que ces taux 
n’ont pas augmenté depuis 2012. 
Il conviendra de se poser la question sur le taux de taxe d’habitation pour les résidences secondaires 
et logements vacants lorsquela législation sera plus précise à ce sujet. 

Portes écoles 19 500,00  

Portail et clôture rue Mallais 15 000,00  

Matériel restauration scolaire 13 170,00  

Matériel sercices techniques 6 500,00  

Matériel voiries 36 350,00  

Aménagement rue de Scissy 180 000,00  

EP Leuderie 115 000,00  

Effacement Enedis lotissement La Beaume 50 000,00  

Aménagement place Marland + Rue Lecourtois 923 586,00  

Eau pluviales Kairon Bourg 260 000,00  

Aménagement kairon Bourg 560 000,00  

Travaux mairie + mobilier 813 000,00  

Abri poubelle Joa 15 000,00  

Fascines 6 828,00  

Serveur Mairie 25 000,00  
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                                          EVOLUTION DE LA DGF DE SAINT-PAIR SUR MER                                .    
 

 
   

      

       

       

       

       

       

       

       

 

2018 2019 2020 2021 2022

504 128 498 527 496 721 490 024 493 615

La DGF a baissé de 35% entre 2013 et 2018 et elle s'est stabilisée en 2019 
et en 2020 et a connu une baisse de 7 K€ sur 2021 et une légère hausse en 
2022 de 3 K€ 
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